
Version avril 2023Version avril 2023

TLAS DE LA
  IODIVERSITÉ
   NTERCOMMUNALE DE

A

AMBALLE TERRE & MER

B

Synthèse des enjeux à

I

Éréac

L



Fondée en 1974 par des naturalistes sous le nom de GEPN, VivArmor Nature œuvre depuis cette date à l'étude de la
nature et à la protection de l'environnement dans les Côtes-d'Armor. L'association, membre de nombreuses
organisations nationales ou régionales, agréée pour l'environnement et par Jeunesse et Sports, compte presque
1000 adhérents et agit suivant deux axes complémentaires :

Faire connaître et préserver la nature dans les Côtes-d'Armor
Protéger l'environnement

VIVARMOR NATURE

Etude réalisée pour :

Communauté d'agglomération de Lamballe Terre & Mer
41 rue Saint"Martin
22400 Lamballe"Armor

En partenariat avec :

Illustrations :

Sauf mention contraire, Kelig Couëdel"Renaud.

Merci aux structures partenaires pour la mise à disposition de leurs données ayant permis la réalisation de

ce travail, ainsi qu'aux nombreux bénévoles naturalistes contribuant, par leurs observations, à une

meilleure prise en compte de la biodiversité.  

Référence du rapport conseillée :

VivArmor Nature (coord.), 2023. Atlas de la Biodiversité Intercommunale de Lamballe Terre & Mer. Synthèse des
enjeux à Éréac (version avril 2023). Ploufragan, 35 pages.

Financeurs :



SOMMAIRE

Introduction .................................................................................................................................................

Présentation du territoire ...........................................................................................................................

1. Place du territoire au regard du SRADDET ............................................................................................

2. Occupation du sol ...................................................................................................................................

3. Espaces de nature et naturalité .............................................................................................................

4. Patrimoine naturel et enjeux de biodiversité de la commune identi5és ...........................................

5. Eléments constitutifs de la trame verte et bleue .................................................................................

Références bibliographiques consultées .................................................................................................

1

Carte 1Carte 1 : Grands types d'occupation du sol à l'échelle de la commune ............................................................................................
Carte 2Carte 2 : Grands ensembles de perméabilité à l'échelle régionale et place du territoire d'étude .........................................
Carte 3Carte 3 : Grands ensembles de perméabilité à l'échelle du territoire d'étude ..............................................................................
Carte 4Carte 4 : Niveau de connexion entre milieux naturels par grands ensembles de perméabilité à l'échelle régionale et
place du territoire d'étude ..................................................................................................................................................................................
Carte 5Carte 5 : Niveau de connexion entre milieux naturels par grands ensembles de perméabilité à l’échelle du territoire
d’étude .......................................................................................................................................................................................................................
Carte 6Carte 6 : Place de la commune au regard du niveau de connexion entre milieux naturels par grands ensembles de
perméabilité et éléments de Trame verte et bleue identifiés ............................................................................................................
Carte 7Carte 7 : Occupation du sol à l'échelle de la commune .........................................................................................................................
Carte 8Carte 8 : Proportion de milieux naturels et semi-naturels à l'échelle de la commune et du territoire d'étude .............
Carte 9Carte 9 : Naturalité à l'échelle du territoire métropolitain ..................................................................................................................
Carte 10Carte 10 : Naturalité à l'échelle de la commune et moyennes communales sur le territoire d'étude .................................
Carte 11Carte 11 : Synthèse des périmètres de protection et de préservation à l'échelle de la commune .....................................
Carte 12Carte 12 : Répartition de l'information naturaliste à l'échelle de la commune ............................................................................
Carte 13Carte 13 : Observations de 2011 à 2021 des espèces d'intérêt patrimonial à l'échelle de la commune .............................
Carte 14Carte 14 : Habitats et espaces d'enjeu patrimonial à l'échelle de la commune ...........................................................................
Carte 15Carte 15 : Densité d'anguilles et obstacles à l'écoulement à l'échelle de la commune .............................................................
Carte 16Carte 16 : Observations de 2011 à 2021 des espèces exotiques envahissantes à l'échelle de la commune .....................
Carte 17Carte 17 : Synthèse des éléments constitutifs de la trame verte et bleue à l'échelle de la commune et du territoire
d'étude ......................................................................................................................................................................................................................

3.1. Milieux naturels et semi-naturels .............................................................................................................

3.2. Naturalité ...................................................................................................................................................

4.1. Connaissance mobilisée ............................................................................................................................

4.2. Enjeux patrimoniaux ................................................................................................................................

4.3. Espèces exotiques envahissantes ............................................................................................................

4.2.1. Espèces à enjeu patrimonial ..............................................................................................................................................
4.2.2. Espaces à enjeu patrimonial .............................................................................................................................................
4.2.3. Poissons migrateurs ............................................................................................................................................................

2

3

4

10

12

16

32

34

3
4
5

6

7

9
11
13
14
15
17
19
23
25
27
31

33

12

14

18

20

28

20
24
26

Liste des cartes



Les services rendus par la biodiversité à l’humanité sont nombreux, soulignant les liens indéfectibles qui
nous unissent. Ils concernent aussi bien l’approvisionnement en matière première nécessaire à notre
survie (nourriture, énergie, matériaux), que son rôle de régulation, de la qualité de l’air et de l’eau par
exemple, ou encore dans la pollinisation de nos cultures. Bien qu’elle soit le socle de processus
nécessaires au maintien de la vie sur terre (cycle des nutriments, cycle de l’eau, production primaire), la
biodiversité est également une source formidable de bien-être comme support de nombreux loisirs, mais
aussi économique (tourisme). Pourtant, elle doit faire face à un effondrement inexorable. Sauvegarder etSauvegarder et
restaurer la biodiversité en favorisant la naturalité et la connectivité des écosystèmes doit permettre lerestaurer la biodiversité en favorisant la naturalité et la connectivité des écosystèmes doit permettre le
maintien de leurs fonctions et la production des biens et services écologiques nécessaires à nos sociétésmaintien de leurs fonctions et la production des biens et services écologiques nécessaires à nos sociétés.

En Bretagne, 3,9% du territoire terrestre fait l’objet de dispositifs de préservation de la nature (13,25 % en
France métropolitaine), dont seulement 0,25 % en protection forte. Cependant, ces seuls espaces ne
suffisent pas au bon maintien de la biodiversité face aux différentes menaces qui pèsent sur elle. LeLe
renforcement des liens au sein de la matrice paysagère (Nature ordinaire) se révèle être un enjeu toutrenforcement des liens au sein de la matrice paysagère (Nature ordinaire) se révèle être un enjeu tout
aussi majeur que la protection de sites (Nature extraordinaire) dans les années à veniraussi majeur que la protection de sites (Nature extraordinaire) dans les années à venir. La réussite des
politiques de protection, de gestion et de valorisation de la biodiversité nécessite une bonne
appropriation par les décideurs (élus), les acteurs socio-économiques et la population des enjeux liés à la
dégradation de la biodiversité, et donc une meilleure compréhension de ce qu’elle représente. Un socle
de connaissances solide des enjeux de biodiversité d’un territoire est un prérequis indispensable à toutes
actions de conservation de la Nature qui nous entoure. 

La communauté d’agglomération de Lamballe Terre & MerLamballe Terre & Mer souhaite améliorer l’intégration de la nature
dans ses politiques. Pour y parvenir, un partenariat s’est monté avec l’association VivArmor NatureVivArmor Nature. Ce
partenariat prend forme en 2017 par le lancement d’un Atlas de la biodiversité intercommunaleAtlas de la biodiversité intercommunale dans un
périmètre d’expérimentation comprenant 15 communes qui s'est étendu en 2020 aux 38 communes de la
communauté d'agglomération. En cinq ans, l’objectif a été d’identifier de façon la plus complète possible
les enjeux de biodiversité du territoire. Ces enjeux se traduisent notamment par le développement de
politiques publiques telles que la Trame verte et bleueTrame verte et bleue (TVB) du niveau national et à ses déclinaisons
opérationnelles au plus près du terrain. Il est primordial d’assurer l’articulation entre ces orientationsIl est primordial d’assurer l’articulation entre ces orientations
générales et les actions concrètes à une échelle locale et de façon pérennegénérales et les actions concrètes à une échelle locale et de façon pérenne.

Le diagnostic du territoire réalisé au cours de ces cinq années est restitué sous forme d’une synthèsesynthèse
pour chaque commune présentant les grandes lignes des connaissances acquisespour chaque commune présentant les grandes lignes des connaissances acquises. Cette synthèse est
accompagnée d’un plan d’actions et d’un atlas à l’échelle de la communauté d’agglomérationplan d’actions et d’un atlas à l’échelle de la communauté d’agglomération visant à une
meilleure prise en compte des enjeux identifiés. Ces outils devront permettre la mise en place d’une
politique de reconquête de la biodiversitépolitique de reconquête de la biodiversité sur un territoire déséquilibré au profit de milieux artificiels.
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INTRODUCTION

Nota beneNota bene : ce travail ne doit pas être considéré comme figé. Il est le reflet des connaissances acquises.
Les jeux de données utilisés pour les analyses ne sont pas exhaustifs. L’outil proposé ici devra faire l’objet
de mises à jour régulières afin de s’approcher au mieux des réalités du territoire. Il est important de
garder à l’esprit qu’il est possible d’améliorer le potentiel d’accueil de la biodiversité n’importe où.



La commune d'ÉréacÉréac comportait 682 habitants au 1ᵉʳ janvier 2018. Son altitude moyenne est de 131 m
(l'altitude de la commune est comprise entre 0 et 178 m). D'une superficie de 2 151 hectares, cette
commune possède une forte densité de surfaces agricoles aux dépends des milieux naturels et semi-
naturels. Une grande partie de ces milieux sont répartis à proximité des cours d'eau traversant la
commune : La Rosette et la Rance ainsi que son affluent, le Ruisseau de la Plançonnais. 

Les différentes parties de ce travail permettent de dresser un état des lieux à un temps T desLes différentes parties de ce travail permettent de dresser un état des lieux à un temps T des
connaissances acquises sur le territoire d'Éréac afin connaissances acquises sur le territoire d'Éréac afin d'évaluer ses potentialités, ses atouts, les points ded'évaluer ses potentialités, ses atouts, les points de
vigilance mais surtout d'établir un plan d'action pour maintenir et favoriser la biodiversité de la commune.vigilance mais surtout d'établir un plan d'action pour maintenir et favoriser la biodiversité de la commune.
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PRESENTATION DU TERRITOIRE

Territoire de l'ABI de
Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Voie ferrée

Carte 1Carte 1 : Grands types d'occupation du sol à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan novembre 2021. Occupation du sol : CBNB,
2019. Limites administratives et voie ferrée : BDHCARTO 2016; data.gouv.fr.

Grands types d'occupations

du sol

Forêts

Végétations naturelles
et semi-naturelles
Milieux aquatiques, marins
et végétations associées
Rochers, falaises,
sables littoraux

Cultures

Milieux artiJcialisés
(hors cultures)

Routes















69.3%

9.21%

6.31%

4.8%

2.9%

2.6%

1.5%

1.4%

1%

0.901%
0.1%

Milieux aquatiques et
végétations associées

Rochers, falaises,
sables littoraux

Milieux agricoles

Routes

Bâti

Parcs et jardins

Autres milieux non végétalisés
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OCCUPATION DU SOL22

Occupation du sol de Lamballe Terre & Mer

A l’échelle de Lamballe Terre & Mer, l’analyse de
l’occupation du sol basée sur la cartographie des grands
types de végétation (CBNB, 2019) montre un territoire
déséquilibré en faveur des habitats agricoles et artificiels
(11% de culture de plus qu’à l’échelle régionale). En effet,
le secteur de l'agro-alimentaires occupe une place
importante sur ce territoire, deuxième territoire
costarmoricain en matière d'emplois dans ce domaine
d'activité (Côtes d'Armor Développement, 2018). Les
milieux naturels et semi-naturels représentent environ
22 % de sa surface*, dont 5 % occupée par les haies et
talus, milieux à l’emprise assez aléatoire.

Occupation du sol d'Éréac

Le déséquilibre est encore plus marqué sur laLe déséquilibre est encore plus marqué sur la
commune de Éréac. En e�et, les cultures occupentcommune de Éréac. En e�et, les cultures occupent
69 % de son territoire. A cela s'ajoute 4 % de milieux69 % de son territoire. A cela s'ajoute 4 % de milieux
urbanisés, ce qui laisse peu de place aux milieuxurbanisés, ce qui laisse peu de place aux milieux
naturels et semi-naturels. Ils ne représententnaturels et semi-naturels. Ils ne représentent
qu’environ 16 % de sa super'cie, dont 5 % de haiesqu’environ 16 % de sa super'cie, dont 5 % de haies
et talus.et talus.

Occupation du sol en Bretagne

59.1%

11.2%

10.3%

4.61%

3.41%

3.31%

2.9
1%

2%

1.
4%

1.
1%

0.401%
0.2%
0%
0%

48.5%

15.2%

12.3%

5.6%

4.3%

3.8%

2
.5
%

2
.3
%

1
.7
%

1.2%
0.9% 0.9%

0.8%

* Sont pris en compte les forêts de caducifoliés, les fourrés, les landes et tourbières, le milieu marin et estran non végétalisé, les milieux
aquatiques et végétations associées, les rochers, falaises, sables littoraux, ainsi qu’une partie des végétations herbacées. En effet, la
comparaison de ce poste avec la cartographie au 1/5000ème réalisée en 2018 (Perrin, 2018) révèle qu’environ 45 % de ces végétations
herbacées correspondent à des habitats naturels ou semi-naturels.

Végétations herbacées

Forêts de caducifoliés

Plantations forestières

Végétations des haies et talus

Fourrés

Landes et tourbières

Milieu marin et estran
non végétalisé

Nomenclature à 14 postes ,CBNB, 2019)Nomenclature à 14 postes ,CBNB, 2019)
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Carte 7Carte 7 : Occupation du sol à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Occupation du sol : CBNB, 2019; IGN, 2021. Limites
administratives : BDECARTO 2016; data.gouv.fr.

Occupation du sol sur le territoire
d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Végétations herbacées

Forêts de caducifoliés

Plantations forestières

Végétations des haies et talus

Fourrés

Landes et tourbières

Milieu marin et estran non végétalisé

Milieux aquatiques et végétations associées

Rochers, falaises, sables littoraux

Cultures

Routes

Bâti

Parcs et jardins

Autres milieux non végétalisés



Illustration 1Illustration 1 : Paysage sur la commune d'Éréac
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Sur le territoire Lamballe Terre & MerSur le territoire Lamballe Terre & Mer

L’analyse de l’occupation du sol a permis de mettre en avant un certain déséquilibre sur le territoire en faveur des
milieux agricoles et artificiels. La place laissée aux espaces naturels et semi-naturels y est donc moindre qu’àLa place laissée aux espaces naturels et semi-naturels y est donc moindre qu’à
l’échelle régionalel’échelle régionale (22% pour Lamballe Terre & Mer contre 29% à l'échelle bretonne). De plus, la distribution de cesdistribution de ces
derniers est très hétérogènederniers est très hétérogène sur le territoire. Les plus fortes densités sont observées à l’est de Lamballe (La
Poterie, nord de Trégomar, Maritaine), au sud de Quintenic et de Saint-Denoual et dans la commune de Plédéliac
(forêts de la Hunaudaye, Saint-Aubin Meslin et Coatjégu), autour du Mont Bel-Air à Trébry, au niveau de l’étang de
Jugon à Jugon-les-Lacs-commune nouvelle ou encore à Hénon. La façade littorale est également caractérisée par la
présence de nombreux milieux naturels de fort intérêt patrimonial hébergeant une biodiversité variée et originale,
protégée par de nombreux périmètres de conservation et de protection. Globalement, plus de la moitié (61 %) des
mailles présentent des densités de milieux naturels et semi-naturels en dessous de la moyenne régionale.
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Sur la commune d'ÉréacSur la commune d'Éréac

Dans la commune de Eréac, la physionomie du paysage est largement marquée par les cultures. Les derniers
secteurs accueillant des milieux naturels et semi-naturels se concentrent le long de La Rance et de ses affluents qui
parcourent la commune. En dehors de ces zones, quelques taches subsistent au nord et à l’ouest. Malgré tout, près
de 90 % des mailles présentent des densités inférieures à la moyenne du territoire de Lamballe Terre & Mer. La
distribution des milieux naturels et semi-naturels reste de fait parmi les plus faibles du territoire de Lamballe Terre
& Mer.

ESPACES DE NATURE ET NATURALITÉ33
Milieux naturels et semi naturels3.13.1



Territoire de l'ABI de
Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Proportion de milieux naturels par km²

Très faible

Faible

Moyenne

Forte

Très forte

Proportion de milieux naturels et semi-naturels
sur la commune d'Éréac

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Milieux : CBNB, 2019. Limites administratives :
BDBCARTO 2016; data.gouv.fr. Fond : CBNB, 2019.
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Carte 8Carte 8 : Proportion de milieux naturels et semi-naturels à l'échelle de la commune et du territoire d'étude
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Le territoire de Lamballe Terre & Mer est concerné par :

Quatorze sites d’inventairesites d’inventaire (Zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique – ZNIEFF -
de type 1 et 2) pour 3,9% du territoire
Six périmètres de conservationpérimètres de conservation (Site d’intérêt communautaire, zone de protection spéciale et zone
importante pour la conservation des oiseaux) pour 1,2% du territoire
Seize sites de protectionsites de protection (Réserve naturelle nationale, sites du conservatoire du littoral, arrêté de
protection de biotope, espace naturel sensible et site classé) pour 0,6% du territoire

Cette apparente abondance est tout de même à nuancer, car bon nombre de ces périmètres se
superposent en partie. Ils ne couvrent en réalité que 4% du territoire. La grande majorité d’entre eux seLa grande majorité d’entre eux se
concentre sur le littoralconcentre sur le littoral. Cette répartition s’explique aisément par les pressions multiples (urbanisation,
tourisme) que subissent ces espaces fragiles abritant de nombreux enjeux. Dans les terres, hormis les
Landes de la Poterie, on ne rencontre que des ZNIEFF ou des sites classés. La mise en place de ces
zonages institutionnels est autant basée sur les connaissances naturalistes (qui justifient le classement)
que sur la volonté politique. Les efforts devront donc s’orienter maintenant vers les quelques espaces de
nature qui persistent sur le territoire en dehors du littoral. 

La commune d'Éréac ne dispose pas d'espaces de préservation et/ou protection. Selon les enjeux
éventuellement repérés dans ce document, la commune pourrait, si elle le souhaite, engager des
démarches en ce sens. 

La carte suivante présente les espaces préservés et/ou protégés éventuellement présents sur le territoire
communal sous forme de synthèse indifférenciée afin de mesurer simplement l'étendue de ceux-ci, un
détail cartographique de chaque type d'espace est présenté dans le plan d'action.
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ENJEUX DE BIODIVERSITE

PATRIMOINE NATUREL ET44
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Carte 11Carte 11 : Synthèse des périmètres de protection et de préservation à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Périmètres de préservation : DREAL, 2021.
Végétation : CBNB, 2019. Limites administratives : BDCCARTO 2016; data.gouv.fr.

Synthèse des périmètres de protection et de
préservation d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Synthèse des périmètres de protection 
et de préservation 

La commune d'Éréac ne dispose pas d'espaces de

préservation et/ou protection. 



Connaissance mobiliséeConnaissance mobilisée4.14.1
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Le travail de base d’un Atlas de la biodiversité intercommunale est de faire le point sur la connaissance
disponible. A l’échelle du territoire des 38 communes, cet exercice a permis de mettre en lumière un
besoin fort d’acquisition de connaissancesbesoin fort d’acquisition de connaissances sur l’ensemble de la zone d’étude à l’exception de deux
secteurs plus fréquentés par les naturalistes : le littoral et les Landes de La Poterie. Des inventaires ont
donc été réalisés dans toutes les communes afin d’améliorer ces connaissances naturalistes. En
complément des jeux de données disponibles, ce travail nous permet d’obtenir une liste d’espèces
présentes à cette échelle communale. La synthèse de ces listes donne une vision assez fine des
connaissances sur l’ensemble du territoire d’expérimentation. Cette synthèse peut être considérée
comme un indicateur de progrès en terme d’acquisition de connaissances naturalistesindicateur de progrès en terme d’acquisition de connaissances naturalistes. En effet, si une
espèce est présente dans l’intercommunalité, mais pas détectée sur une commune présentant des
conditions favorables d’accueil (présence de l'habitat de l’espèce), alors il paraît pertinent de maintenir
une pression d’observation sur la commune pour tenter de la trouver ou prouver son absence.

Enfin, il est important de préciser que le travail d’inventaire a ses limites. Un inventaire est spatialement etUn inventaire est spatialement et
temporellement encadrétemporellement encadré. Autrement dit, l’inventaire nous fournit une image à un instant « T » de la
richesse spécifique d’un site. Un pas de temps de 10 ans a été retenu ici pour réaliser ce diagnostic. Les
données plus anciennes signifient soit que l’espèce a disparu, soit qu’elle n’a pas été recontactée. De plus,
il ne permet pas d’avoir d’éléments quant à l’état de conservation des populations. De fait, la mise en
place de suivis, au moins pour les espèces d’intérêt patrimonial, est à envisager pour une connaissance
fine de son territoire.

Sur la commune de ÉréacÉréac, des progrès restent à faire en matière de connaissance, bien qu’il ne reste à ce
jour que peu de milieux naturels et semi-naturels (voir carte 8). Les inventaires se sont concentrés sur les
espaces les plus accueillants pour la biodiversité à l’exception de l’Est de la commune, notamment aux
environs du moulin de Carcafa et globalement les abords de la Rosette qui mériteraient certainement des
investigations complémentaires. Compte-tenu de l’effort d’échantillonnage important déployé pour la
flore au cours de l’ABI, c’est le groupe le mieux connu du territoire. Les enjeux de biodiversité identifiés
dans les cartes 13, 14 et 16 qui suivent, sont basés sur ces connaissances mobilisées. 
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Informations naturalistes sur les groupes étudiés :

999999 : nombre de taxons (ou données, selon la ligne) récentes.

+ 9 : nombre de taxons (ou données) anciennes (s'il y en a).

(99)(99) : nombre de taxons récents observés sur l'ensemble du
territoire de Lamballe Terre & Mer.

NP : Absence de prospection du groupe taxonomique.

Données anciennesDonnées anciennes : < 2011 pour le règne animal et < 1991 pour la flore et les champignons)



Groupe taxonomique

     Mammifères

     Oiseaux

     Reptiles

     Amphibiens

     Invertébrés

     Champignons

     Flore

619

Carte 12Carte 12 : Répartition de l'information naturaliste à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Données naturalistes : VivArmor Nature, GEOCA,
CBNB, GMB, Faune Bretagne. Fond : CBNB, 2019. Limites administratives : BDFCARTO 2016; data.gouv.fr.

Répartition de l'information naturaliste recueillie sur la
commune d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales
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4.2.1  Espèces à enjeu patrimonial

La patrimonialitépatrimonialité des espèces et des espaces naturels est un concept clé dans les sciences de la
conservation, mais dont la définition n’est pas aisée. La valeur patrimoniale attribuée à une espèce n’a pas
de réelle valeur d’un point de vue écologique. En revanche, cette démarche permet de hiérarchiser les
enjeux de conservation afin de mieux guider les gestionnaires et les décideurs dans leur stratégie
d’aménagement du territoire pour être en adéquation avec la préservation de la biodiversité. La valeurLa valeur
patrimoniale des espèces ou des espaces naturels sera définie ici selon leur rareté, le degré de menacepatrimoniale des espèces ou des espaces naturels sera définie ici selon leur rareté, le degré de menace
pesant sur eux ou selon l’importance relative d’un sitepesant sur eux ou selon l’importance relative d’un site (avec la plus importante population pour une
espèce de papillon par exemple). Les enjeux de conservation autour des espèces retenues pourront être
de portée locale, comme européenne et se basent sur des listes établies.

Enjeux patrimoniaux4.24.2

Pour les espèces animales et végétalesespèces animales et végétales, nous reprenons ici la méthode de hiérarchisation des enjeux de
patrimonialité utilisée dans le cadre de l’indicateur de qualité écologique (Delzons, 2015) développée par
l’ancien service du patrimoine naturel du Muséum national d’Histoire naturelle, actuel UMS PATRINAT, à
ceci près que nous intégrons également dans nos listes, les espèces considérées comme quasi-menacées
(NT) à l’échelle régionale. En effet, leur prise en compte est importante, si l’on ne veut pas voir l’état de
leurs populations se dégrader.

Le statut de protection n’est pas pris en compte dans l’établissement des listes d’espèces d’intérêtLe statut de protection n’est pas pris en compte dans l’établissement des listes d’espèces d’intérêt
patrimonialpatrimonial. Il ne reflète pas toujours un enjeu de conservation. C’est le cas par exemple d’oiseaux dits
communs, comme le Rouge-gorge familier, dont la plasticité écologique permet une bonne adaptation à
différentes menaces. Les espèces protégées ont en revanche un statut juridique fort, imposant aux
décideurs des demandes de dérogation de destruction dans le cadre d’aménagements et aux
scientifiques des demandes de dérogation de capture lorsque cela est nécessaire. 

Les enjeux liés aux espèces patrimoniales identifiées dans le cadre du travail d’Atlas de la biodiversité
intercommunale sont indiqués dans la carte ci-contre. Ce travail ayant été mené à l’échelle de 38
communes, il n’est pas exhaustif. 

NBNB : Dans les tableaux suivants la faune connue d'avant 2010 et la flore connue d'avant 1990 sont repérées
par un astérisque (*). Concernant le statut de nidification les espèces :

Nicheuses certaines sont annotées "ce"

Nicheuses possible sont annotées "po"

Nicheuses probable sont annotées "pr"

Ne présentant que des données d'occurrence "oc"
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Illustration 2Illustration 2 : *Nom de l’’espèce patrimoniale* - Espèce patrimoniale à *niveau d’’enjeu* (© *source de la photo* - *organisme*,

*année*)



Carte 13Carte 13 : Observations de 2011 à 2021 des espèces d'intérêt patrimonial à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Données naturalistes : VivArmor Nature, GEOCA,
CBNB, GMB, Faune Bretagne. Fond : CBNB, 2019. Limites administratives : BDFCARTO 2016; data.gouv.fr.

Répartitions des observations d'espèces patrimoniales
sur la commune d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Type d'espèce

    Flore

    Faune
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Enjeu de patrimonialité

Européen

National fort

National

Régional fort

Régional
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3.2.2  Espaces à enjeu patrimonial

Concernant les habitats naturels et semi-naturels, Perrin (2018) propose une notation prenant en compte
la vulnérabilité et la raretévulnérabilité et la rareté. Le premier point se réfère au statut sur la liste rouge européenne (Janssen et
al., 2016). Le second point est déduit de la fréquence de l’habitat au sein d’une grille de 101 mailles de 2*2
km. Le croisement de ces deux informations a permis d’établir une hiérarchisation des enjeux allant de 1
(pas d’enjeu) à 5 (enjeu majeur). 

Plus globalement, des espaces présentant des enjeux patrimoniaux, avérés ou potentielsespaces présentant des enjeux patrimoniaux, avérés ou potentiels, ont été
identifiés sur le territoire de Lamballe Terre & Mer selon deux méthodes complémentaires :

Sur le territoire d’expérimentationSur le territoire d’expérimentation où la démarche d’ABI a été déployée en premier lieu, une
cartographie des habitats naturels et semi-naturelscartographie des habitats naturels et semi-naturels a été réalisée entre 2017 et 2018. Sur cette base
son auteur propose une notation prenant en compte la vulnérabilité et la rareté (Perrin, 2018). Le
premier point se réfère au statut sur la liste rouge européenne (Janssen et al., 2016). Le second point
est déduit de la fréquence de l’habitat au sein d’une grille de 101 mailles de 2x2 km. Le croisement de
ces deux informations a permis d’établir une hiérarchisation des enjeux allant de 1 (pas d’enjeu) à 5
(enjeu majeur). Ont donc été pris en compte ici les habitats présentant des enjeux moyens à
majeurs.
En dehors de ce territoireEn dehors de ce territoire, l’identification de ces espaces résulte d’une expertise menée sur 300
sites. A cette échelle et dans le temps imparti, il n’a pas été possible de réaliser un diagnostic
complet de chacun de ces sites. De fait, ce sont des potentialités d’accueilpotentialités d’accueil qui ont été relevées,
suivant que le site est susceptible d’abriter une ou plusieurs espèces d’intérêt patrimonial ou d’être
concerné par un ou plusieurs habitats rares ou menacés. Les enjeux devront donc être affinés par
des études complémentaires.

La commune d'Éréac est concernée par la seconde méthodeseconde méthode. A cela ont été ajouté sur la carte ci-contre
les périmètres de préservation, de conservation et de protection qui représentent les secteurs à enjeux
forts déjà identifiés sur le territoire en amont de la démarche d’Atlas de la biodiversité intercommunale. 

La carte ci-contre présente la synthèse des habitats et espaces patrimoniaux recensés sur la commune.



Sites d'intérêt potentiel

Important

Majeur

Carte 14Carte 14 : Habitats et espaces d'enjeu patrimonial à l'échelle de la commune
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Habitats et espaces d'enjeu patrimonial sur la
commune d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Données naturalistes : VivArmor Nature, GEOCA,
CBNB. Végétation : CBNB, 2019. Limites administratives : BDCCARTO 2016; data.gouv.fr.
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De par leur cycle biologique particulier, les poissons migrateurs amphihalins sont des espèces fragilesles poissons migrateurs amphihalins sont des espèces fragiles. Ces
organismes se déplacent, parfois sur de très longues distances, entre les eaux salées et les eaux douces pour
accomplir les étapes de leur développement. Ainsi, les milieux où ils se reproduisent sont différents de leurs
milieux de croissance. Dégradation des milieux aquatiques, disparition des zones humides, barrage et seuil,
surpêche et braconnage, réchauffement climatique sont autant de menaces qui pèsent sur ces espèces sensibles.

Son réseau hydrographique et son relief font de la Bretagne une région au potentiel d’accueil particulièrement
favorable à ces poisons. Ainsi, ce ne sont pas moins de sept espèces qui viennent y assurer l’une des étapes de leur
cycle de vie. Il est primordial de prendre en compte ce patrimoine naturel exceptionnel. 

Dans le territoire de LTM, quatre espèces sont connues : l’AnguilleAnguille, la Truite de MerTruite de Mer, la Grande AloseGrande Alose et le SaumonSaumon
d’Atlantiqued’Atlantique. Ces deux derniers ne sont présents que sur le bassin versant du Gouessant, mais se retrouvent
bloqués dès leur arrivée sur ce fleuve côtier au niveau du barrage de Pont Rolland à Lamballe-Armor. Il en va de
même pour la Truite de Mer que l’on rencontre également en aval du Frémur à Plurien. L’espèce demeure
potentiellement présente en amont de ces deux rivières ainsi que sur l’Arguenon. La répartition connue de ces
trois espèces se limitant à l’embouchure du Gouessant et/ou du Frémur, elle n’apparaît pas sur la carte ci-contre.

L’Anguille se répartit sur l’ensemble des cours d’eau du territoire, mais l’état global de ses populations a conduit à
considérer l’espèce comme en danger critique d’extinction aussi bien à l’échelle régionale qu’au niveau mondial.
Seul poisson migrateur amphihalin d’Europe se reproduisant en mer (thalassotoque), l’Anguille voit ses
populations décliner inexorablement et la quantité actuelle de civelles, nom que l’on donne aux alevins de cette
espèce, ne représentent plus que 10 % des arrivées d’avant 1980. La carte ci-contre fait état de l’indice
d’abondance issu d’une modélisation basée sur des relevés de terrain. Les principaux obstacles aux déplacements
sont également indiqués. De nombreuses solutions existent pour améliorer la circulation de ces espècesDe nombreuses solutions existent pour améliorer la circulation de ces espèces, allant de
l’installation de passes à poisson à l’effacement de l’ouvrage. L’amélioration de la qualité de nos cours d’eau et lal’installation de passes à poisson à l’effacement de l’ouvrage. L’amélioration de la qualité de nos cours d’eau et la
conservation des zones humidesconservation des zones humides doivent également être une priorité dans nos territoires si l’on souhaite préserver
ce patrimoine naturel. La lutte contre la surpêche et le braconnageLa lutte contre la surpêche et le braconnage est également un prérequis incontournable.

SourceSource : https://www.observatoire-poissons-migrateurs-bretagne.fr
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4.2.3 Poissons migrateurs

Illustration 3Illustration 3 : Anguille jaune (© Gaëlle Germis - Bretagne Grands Migrateurs)



Densité d'anguilles et obstacles à l'écoulement sur le
territoire d'Éréac
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Carte 15Carte 15 : Densité d'anguilles et obstacles à l'écoulement à l'échelle de la commune

Territoire de l'ABI de
Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Cours d'eau

Densité d'anguilles

(en anguilles/100 m²)

Moins de 2 - Très faible

De 2 à 10 - Faible

De 10 à 15 - Moyenne

De 15 à 20 - Forte

Plus de 20 - Très forte

Source : VivArmor Nature, Ploufragan octobre 2021. Densité d'anguilles : EPTB Vilaine, AFBDINRA, IRSTEA,
2012. Hydrographie : BDDCARTHAGE - IGN, 2016. Ouvrages à enjeux : COGEPOMI, 2018. Obstacles à
l'écoulement : OFB, 2021.  Fond : CBNB, 2019. Limites administratives : BDDCARTO 2016; data.gouv.fr.

Il n'y a pas d'obstacles à l'écoulementIl n'y a pas d'obstacles à l'écoulement
référencés sur cette communeréférencés sur cette commune
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Selon l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, une espèce exotique envahissanteespèce exotique envahissante (EEE)
est : « une espèce introduite par l’homme en dehors de son aire de répartition naturelle (volontairement
ou fortuitement) et dont l’implantation et la propagation menacent les écosystèmes, les habitats ou les
espèces indigènes avec des conséquences écologiques et/ou économiques et/ou sanitaires négatives ».

Le Conservatoire botanique national de Brest a défini trois catégories de plantes exotiques envahissantes
(Quéré et Geslin, 2016) : 

- les EEE avéréesEEE avérées, c'est-à-dire les plantes exotiques, installées dans la région et dont l’impact sur la
biodiversité et/ou la santé humaine et/ou sur les activités économiques est constaté.

- les EEE potentiellesEEE potentielles sont des plantes exotiques, installées dans la région, mais dont l’impact est encore
limité contrairement à d’autres régions touchées. Ces espèces présentent donc une tendance au
développement d’un caractère envahissant et, à ce titre, méritent une attention toute particulière.

- enfin les EEE à surveillerEEE à surveiller sont des plantes exotiques, présentes dans la région, ne présentant jusqu’alors
pas de caractère envahissant contrairement à d’autres régions touchées. De fait, une surveillance doit être
appliquée à ces espèces.

Sur le territoire d’expérimentation de l’Atlas de la biodiversité intercommunale de Lamballe Terre & Mer,
84 espèces exotiques envahissantes84 espèces exotiques envahissantes, faune et flore confondues, ont été identifiées. Dans la commune
d'Éréac, on en compte 21.

Espèces exotiques envahissantes4.34.3
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Illustration 4Illustration 4 : Laurier-palme - Espèce exotique envahissante avérée (Hans Braxmeier - Domaine public)
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Carte 16Carte 16 : Observations de 2011 à 2021 des espèces exotiques envahissantes à l'échelle de la commune

Source : VivArmor Nature, Ploufragan septembre 2021. Végétation : CBNB, 2019. Limites administratives :
BDBCARTO 2016; data.gouv.fr.

Observations d'espèces exotiques envahissantes sur la
commune d'Éréac

Territoire de l'ABI de Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Type d'espèce

    Flore

    Faune
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Classement dans la liste des

espèces exotiques envahissantes

Avérée

Potentielle

A surveiller
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DE LA TRAME VERTE ET BLEUE

ELEMENTS CONSTITUTIFS55
La carte ci-contre fait état de la synthèse des éléments essentiels à prendre en comptesynthèse des éléments essentiels à prendre en compte dans la définition
de la TVB à l’échelle du territoire de Lamballe Terre & Mer. Ces éléments sont issus :

du travail de modélisation de scénarios de connectivité pour la Rainette vertescénarios de connectivité pour la Rainette verte réalisé par VivArmor
Nature et Xavier Girardet (Université de Bourgogne Franche-Comté - CNRS)
du travail de synthèse du programme « Trame mammifère de Bretagne »« Trame mammifère de Bretagne », localisant les zones de
continuités régionales essentielles aux mammifères (Dubos et al., 2020),
de la cartographie des habitatscartographie des habitats effectuée par le laboratoire EA 7462 « Géoarchitecture » sur le
territoire d’expérimentation en 2017-2018 (Perrin, 2018),
et des prospectionsprospections réalisées sur le terrain.

En plus de ces données, ont été ajoutés, les périmètres d’inventaires, de conservation et de protectionpérimètres d’inventaires, de conservation et de protection,
ainsi que les obstacles à l’écoulementobstacles à l’écoulement recensés dans le Référentiel National des Obstacles à l’Ecoulement
(ROE), ainsi que les ouvrages présentant un risque de collision pour la Loutre d’Europerisque de collision pour la Loutre d’Europe (expertise réalisée
sur le territoire d’expérimentation par le GMB en 2018).

Cet ensemble d’informations constitue le socle élémentaire à prendre en compte pour assurer les
déplacements de nombreuses espèces nécessaires à l’accomplissement de leur cycle biologique. Pour
aller plus loin, la partie B du plan d’action est consacrée aux détails de sous-trames constitutives de la TVBla partie B du plan d’action est consacrée aux détails de sous-trames constitutives de la TVB.
Au-delà de la définition de cette dernière, les fiches actions doivent être consulté en amont de tout projet
d’aménagement afin d’anticiper des enjeux de préservation de la biodiversité. De plus, ces fiches peuvent
permettre d’orienter certains programmes existants comme la replantation de haies sur le territoire.

Comme dans le reste du territoire d’étude, ce sont principalement les abords des cours d’eau quiComme dans le reste du territoire d’étude, ce sont principalement les abords des cours d’eau qui
portent la part la plus importante des réseaux écologiques au sein de la commune. Bien queportent la part la plus importante des réseaux écologiques au sein de la commune. Bien que
d’importants e�orts de replantation de haies soient à réaliser sur la commune, il convient avant toutd’importants e�orts de replantation de haies soient à réaliser sur la commune, il convient avant tout
de préserver l’existant. En e�et, au-delà de l’aspect quantitatif, il est important de rappeler ici que lade préserver l’existant. En e�et, au-delà de l’aspect quantitatif, il est important de rappeler ici que la
qualité d’un habitat est aussi, si ce n’est plus, important en matière d’accueil de la biodiversité. Dans lequalité d’un habitat est aussi, si ce n’est plus, important en matière d’accueil de la biodiversité. Dans le
cas des haies, il est évident qu’une jeune haie n’a pas le même potentiel qu’une haie centenaire. Pourcas des haies, il est évident qu’une jeune haie n’a pas le même potentiel qu’une haie centenaire. Pour
améliorer l’accueil de la biodiversité, il faut continuer à encourager la conservation des haies et laaméliorer l’accueil de la biodiversité, il faut continuer à encourager la conservation des haies et la
plantation de nouvelles, en cohérence avec les éléments de TVB identi)és.plantation de nouvelles, en cohérence avec les éléments de TVB identi)és.
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Source : VivArmor Nature, Ploufragan avril 2021. Synthèse des enjeux de trame verte et bleue : GMB,
2020; Perrin, 2018; VivArmor Nature, Girardet, 2022. Obstacles à l'écoulement : OFB, 2021. Risques de
collision avec la Loutre : GMB, 2018. Limites administratives : BDCCARTO 2016; data.gouv.fr. Fond : OSM,
2021.

Eléments constitutifs de la trame verte et bleue sur la
commune d'Éréac

La dé)nition des secteurs constructibles de laLa dé)nition des secteurs constructibles de la
commune est précisée dans les documentscommune est précisée dans les documents
graphiques de la carte communale.graphiques de la carte communale.

Carte 17Carte 17 : Synthèse des éléments constitutifs de la trame verte et bleue à l'échelle de la commune

Territoire de l'ABI de
Lamballe Terre & Mer

Limites communales

Cours d'eau

Niveau d'enjeux de

trame verte et bleue identi)é

Important

Majeur

Obstacles à l'écoulement
Présence d'un dispositif
de passage
Absence de passe ou
type d'obstacle inconnu
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